
     
Chez JANNO Françoise                                                        à  Guiscriff, le 29 novembre  2019.         
Moulin Berzen                                                                                                                                        
56320 Le Faouët        

Objet : Déposition à l'enquête publique au projet
             de Centrale photovoltaïque de Guiscriff.

* Ce sigle correspond à nos remarques.

                                        À Mme La commissaire enquêtrice.

                                                       A- Historique :

 * Notre association a été invitée par le porteur de projet le 08 mars 2019, avec la CLE du SAGE 
Ellé/Isole/Laïta. Elle a fait part de son inquiétude sur ce projet, sur le fait qu'il se trouverait sur une 
zone humide et sur un terrain à vocation agricole, alors que l'on considère que des panneaux solaires
doivent s'installer en priorité sur des toitures. Lors de cette réunion, un représentant de Bretagne 
vivante nous a fait part de la fragilité de cette zone qui a la particularité d'être constituée d' une 
couche de Kaolin qui peut devenir facilement perméable suivant les travaux effectués. C'est alors 
posé la question du devenir de la zone humide, avec les éventuelles  fibrations des pieux battus au 
sol, qui pourraient conduire à  rendre le sol perméable et a faire disparaître la zone humide. Aucune 
réponse n'a été donnée par le porteur du projet sur ce problème. On a alors demandé au porteur de 
projet s'il avait des exemples de projets identiques sur des  zones humides, il nous a répondu que 
non, ce qui nous a pas rassuré.  Idem sur le non respect de la réglementation du SAGE Ellé 
/Isole/Laïta qui interdit la destruction de ZH dès le premier m2, à l'exception de projets d'intérêt 
général. Aucune preuve de l'intérêt général de ce projet n'a été donnée, si ce n'est que des 
jurisprudences évoquées, sans plus de précision. 

                                           B- Sur l'insuffisance de l'étude d'impact :

                                                     Sur l'avis de la MRAE : 
                                 
 * L'avis de la MRAE qui comporte 14 pages, en dit long sur les insuffisances et incohérences du 
dossier.



 La MRAE demande à la p.3 de son rapport de : 

 ''produire une étude naturaliste complète du site du projet et de son environnement pour que soient 
définies les mesures d’évitement, de réduction et de compensation, avec une priorité donnée à 
l’évitement et la prise en compte des différents aspects de la biodiversité (espèces, milieux, 
continuités écologiques),''

 * Le porteur de projet ne répond pas à cette demande, il se contente de déclarer que ''nous avons 
étudié une zone plus deux fois plus étendue, afin de connaître le contexte naturaliste dans lequel se 
trouvait ce périmètre et de pouvoir proposer si nécessaire un périmètre plus opportun et des mesures
de compensation pertinentes''. 

 * Cette réponse ne règle pas le problème d'absence d'étude naturaliste complète, comme le 
demande la MRAE.

 

 La MRAE déclare à la p.9 de son rapport que : 

''L’état initial :
–   repose sur une étude naturaliste dimensionnée comme une pré-étude  5   simplement capable 
d’identifier des signaux forts et de préparer une stratégie d’évitement des impacts alors que le site, 
formé de milieux naturels variés, est dans un environnement riche (présence d’une trame verte et 
bleue qualitative au vu de l’abondance des zones d’intérêt pour la biodiversité : ZNIEFF, sites 
Natura 2000). Elle devrait mieux couvrir les cycles biologiques végétaux et animaux ;
– ne décrit pas suffisamment le contexte humain et ses exigences (importance du transport
aérien, exigences en termes de sécurité).
L’évaluation environnementale menée doit être proportionnée aux impacts potentiels du projet :   le
dimensionnement retenu par le pétitionnaire pour l’étude naturaliste   est réalisé sur la base des 
incidences d’une centrale solaire en phase de fonctionnement, plutôt peu impactante. Il est par 
contre insuffisant pour l’ampleur et le contexte naturel du site et   compromet donc l’appréciation des
impacts et de l’efficacité des mesures d’évitement, de réduction et de compensation (mesures ERC) 
pour aboutir à un niveau non notable.

 * Nous partageons totalement cet avis, le dossier correspond à une pré-étude et non à une étude. Le
dossier aurait du comporter une bibliographie mentionnant l'impact éventuel du projet, espèce par 
espèce, ou du moins en faire une évaluation précise. 

 La MRAE mentionne à la p.11 : 

 ''Les limites de l’évaluation citées plus haut compromettent la démarche environnementale8. La
prise en compte de l’ombre portée sur le site, qui sera supérieure à 50 % en moyenne sur une
année, va modifier les habitats et par voie de conséquence les espèces végétales et les
populations (croissance, renouvellement après fauche…).''

  Le porteur de projet répond à l' AE que : ''

 De ce qui est connu sur les parcs photovoltaïques déjà existants, l’ombre portée des panneaux 
photovoltaïque ne changera en rien la nature de l’habitat : la prairie humide acide restera une prairie
humide acide. De ce fait l’impact sur les espèces essentiellement sensibles à la structure de l’habitat
(passereaux, campagnol aquatique) sera limité.
Par contre il est très probable que les plantes les plus héliophiles verront leurs proportions diminuer 



au détriment d’espèces plus tolérantes ou plus sciaphiles. Actuellement, le manque d’expérience 
dans le domaine ne permet à personne de prédire précisément quelles seront les espèces impactées. 
Toutefois il est à remarquer que l’absence d’espèce patrimoniale sur le périmètre finalement ''.

 * Ces déclarations montrent bien le peu d'expérience et de données que l'on a sur ce type de projet .

 * Nous avons relevé qu'un projet de guide de bonnes pratiques publié par BirdLife South Africa 
(Jenkins et al. (2015),  acte l’absence de collecte de données suffisantes pour permettre une analyse 
des impacts de l’énergie solaire sur l’avifaune ; également qu'une étude publiée par Natural England
(Harrison et al. (2017) suggère que les impacts de centrales solaires sur l’avifaune sont 
probablement spécifiques à chaque espèce en fonction de leurs domaine de vie, et comportement de 
recherche d’aliments. Les sources font globalement le constat de l’absence de données robustes 
dans ce domaine.

 * Au vu des parcelles concernées par le projet, qui sont identifiées comme ayant un fort potentiel 
de régulation hydraulique pour la gestion des crues et un très fort potentiel biologique ( voir étude 
SMEIL gestion ZH 2016), nous pensons qu'avec si peu  de donnée et tous les risques potentiels que 
ce projet pourrait  induire,  la décision la plus raisonnable, serait de ne pas le réaliser. 

  Concernant le suivi faune flore, le porteur de projet déclare à la page 4 de sa réponse à la MRAE, 
que : ''Les coûts inhérents à la mise en oeuvre de certaines mesures n’ont pas été précisés de par leur
caractère fluctuant, et que les opérateurs retenus ne sont également pas identifiés à ce stade 
d’instruction du projet.'' 

 * Ceci montre très bien, une fois de plus, le caractère insuffisant du dossier.

 A cette même page il est noté que : ''Solar Century souhaite le suivi annuel du parc photovoltaïque 
par Bretagne vivante,''

 * Sachant que Bretagne vivante  pourrait  être rémunérée pour  faire le suivi par le porteur de 
projet, elle a de ce fait, tout intérêt à ce que le projet se réalise, et donc a minimiser son impact sur 
la faune et sur la flore. C'est certainement cela  qui explique cette étude très lacunaire.Le fait que 
Bretagne vivante est à la fois juge et partie, est par ailleurs une lacune majeur du dossier.

 La MRAE, note à la Page 5 de son rapport que: L’évaluation environnementale menée doit être 
proportionnée aux impacts potentiels du projet : le dimensionnement retenu par le pétitionnaire pour
l’étude naturaliste est réalisé sur la base des incidences d’une centrale solaire en phase de 
fonctionnement, plutôt peu impactante. Il est par contre insuffisant pour l’ampleur et le contexte 
naturel du site et compromet donc l’appréciation des impacts et de l’efficacité des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation (mesures ERC) pour aboutir à un niveau non notable.

 * Le Porteur de projet ne répond pas sur ce point à l'a MRAE, il se contente de déclarer que le 
naturaliste connaît bien le secteur.

                                                          Sur les chiroptères :

 * Le volet chiroptère est très  insuffisant, l'inventaire chiroptère doit se faire sur une période 
complète ou un cycle biologique complet des chiroptères, soit 3 passages (printemps/été/automne) 
avec des points d'écoute active sur une dizaine de point d'écoute (diversité, fréquence et surtout 
identifier les types de contact transit et/ou chasse) et passive (diversité et fréquence d'utilisation du 



site) avec enregistreur au moins les 3 premières heures de la nuit.

 * Or, dans l'annexe 3 du dossier ( page 15 de l'inventaire habitat  faune flore), on constate que 
l’inventaire des chauve‐souris a été réalisé à l’aide de deux enregistreurs SM2 placés l’un au sud du 
site, l’autre au nord et qu'ils ont été mis en place pendant 3 nuits, en septembre uniquement.

 * On est loin des passages préconisés sur les 3 périodes de l'année.
 
 * La justification d'une activité de supposé "swarming" ne justifie pas la mise en place 
d'enregistreur passif. Qu'en est-il de la fréquentation sur les autres périodes? L'information 
prioritaire ici n'est pas l'acquisition d'un comportement reproducteur des chauves-souris mais plutôt 
bien de l'activité et du type d'activité des chauves-souris sur le secteur. On a aucune information 
pour savoir si elles  utilisent le site comme territoire de chasse ou de transit, comment elles 
fréquentent les habitats? Est ce qu'elles longent les haies etc...? 

 * Il est mentionné à cette même page, que '' la diversité reste assez modeste''. Sur quel indice peut-
on faire de telles affirmations? 

 * Quel est le ratio chasse/transit sur le site? 

 * Pas de description des espèces.... et aucune notion de sensibilité pour chacune d'entre-elles vis à 
vis du projet. Une espèce présente en continue sur le secteur durant toute la période d'inventaire 
avec une occurrence en contact plus élevée sera plus impactée qu'une autre ex. : Barbastelle 
(probablement présente sur le site avec colonie existante) contre Pipistrelle de Nathusius (espèce 
plutôt migratrice en automne, d'où son occurrence plus élevée durant les périodes d'enregistrement 
et c'est pour cela qu'il manque des inventaires au printemps et été, l'espèce ne serait probablement 
pas présente à ces périodes).

  * Absence de prospection large des bâtiments, ni des arbres-gîtes... pour connaître la présence ou 
pas de colonies (Pipistrelle commune dans l'église de Guiscriff, Grand Rhinolophe présent dans les 
bâtiments dans le village) ???. 

 * Qu'en est-il des destructions des arbres-gîtes? Aucune mention de prospection de ceux-ci, les 
périodes s'il y a abattage doivent correspondre au cycle biologique des chauves-souris donc début 
printemps ou fin septembre mi-oct. avec une coupe douce par le haut si il y a gîtes supposés.

* Ce projet d'installation ne peut être validé, de part cette étude chiroptère très incomplète.
  
  
                                                          Sur l'avifaune   :

 * Si l'on regarde le 4 de la page 17 de l'inventaire habitat faune flore, on constate que seuls les 
oiseaux nicheurs ont été répertoriés, ce qui est regrettable, car l'impact du projet ne concerne pas 
uniquement cette catégorie d'oiseaux. Qu'en est il pour toutes les autres espèces pour lesquelles ce 
projet aura un impact, comme par exemple les rapaces qui vont voir disparaître leur terrain de 
chasse,  pour ces espèces c'est une perte sèche de 18 ha, ce qui n'est pas négligeable. 

  Il est noté page 17 de l'inventaire habitat faune flore, qu'un observateur a donc parcouru à trois 
reprises (avril, mai et juin) les chemins d’exploitation ainsi qu’un itinéraire à travers les prairies et 
les friches, ce qui a permis de couvrir l’ensemble de la zone d’étude, soit environ 25 ha. 
            
 * La méthode de prospection pour l'avifaune est très insuffisante, il n' y a aucune visite nocturne et 
les visites n'ont pas effectuées toute l'année. Pour avoir un bilan fiable sur les espèces, il aurait fallu 
une prospection  sur deux ans, car il peut y avoir d'une année à l'autre des différences de 
fréquentation. 



                                           C: Impacts potentiels du projet, sur la faune, 
                                                 la flore et le milieu naturel.

                                                    

Il est mentionné à la page 28 du chapitre A que : '' Le portail aura une hauteur de 2M comme la 
clôture.''

* On peut s'interroger sur les déplacements des sangliers, ainsi que  les chevreuils qui auront du mal
a passer au dessus des clôtures, puisque 2m, c'est la hauteur de clôtures pour empêcher les 
chevreuils, cerfs, etc...de sortir des enclos dans les réserves de chasse, ce qui veut bien dire que la 
hauteur de 2 m est beaucoup trop importante pour assurer le déplacement de nombreuses espèces. 

 La MRAE déclare à la page 11 que : ''Les limites de l’évaluation citées plus haut compromettent la 
démarche environnementale. La prise en compte de l’ombre portée sur le site, qui sera supérieure à 
50 % en moyenne sur une année, va modifier les habitats et par voie de conséquence les espèces 
végétales et les populations (croissance, renouvellement après fauche…).

 * Le demandeur répond sur ce point que :  ''De ce qui est connu sur les parcs photovoltaïques déjà 
existants, l’ombre portée des panneaux photovoltaïque ne changera en rien la nature de l’habitat : la 
prairie humide acide restera une prairie humide acide. De ce fait l’impact sur les espèces 
essentiellement sensibles à la structure de l’habitat (passereaux, campagnol aquatique) sera limité.
Par contre il est très probable que les plantes les plus héliophiles verront leurs proportions diminuer 
au détriment d’espèces plus tolérantes ou plus sciaphiles. Actuellement, le manque d’expérience 
dans le domaine ne permet à personne de prédire précisément quelles seront les espèces impactées.''

 * Ces déclarations ne font que justifier notre inquiétude sur le devenir du site avec ce projet, 
puisqu'il y a, aujourd'hui, trop peu d'expérience sur le devenir d'une zone humide avec l'installation 
et le fonctionnement de panneaux photovoltaïques.

 * Nous avons relevé quelques données de différents études sur les impacts de centrales solaires sur 
le microclimat et le fonctionnement des écosystèmes sous des panneaux photovoltaïques,dont voici 
des extraits :

  - étude d’Armstrong et al. (2016)  ''Les auteurs ont procédé en mesurant les microclimats du sol et 
de l’air, la végétation et les émissions de GES sur 12 mois, via des mesures réalisées sur des 12 
placettes de 1,5 m² sélectionnées au hasard (4 par suivi). Ils ont constaté que les panneaux 
photovoltaïques provoquaient des variations saisonnière et journalières des microclimats du sol et 
de l’air. En été, il se produisait un phénomène de refroidissement (jusqu’à 5,2°C) et de 
dessèchement sous les panneaux par rapport aux intervalles et aux sites témoins. En hiver, les 
intervalles étaient plus froids de 1,7°C que sous les panneaux ou les sites témoins. La variation 
journalière de la température et de l’humidité était moindre pendant l’été sous les panneaux. La 
diversité floristique et la biomasse végétale étaient moindres sous les panneaux. Les auteurs ont 
souligné que cela s’expliquait par les différences de microclimat et de gestion de la végétation.

- publications de Natural England recommandent d’éviter l’implantation d’installations solaires 
dans ou à côté de secteurs à haute valeur écologique ou de sites protégés   ; elles soulignent le fait 
que des demandes de permis peuvent être refusées en raison des caractéristiques écologiques des 



sites pressentis.

-étude réalisée à Westmill Solar Park, RU, a conclu que les variation en biomasse et diversité 
floristique sous des panneaux photovoltaïques pouvaient être expliquées par des microclimats et des
méthodes de gestion différentes. Ceci est du au fait que les espèces floristiques du Royaume Uni 
sont affectées par des variations importantes de température et d’humidité.

 * Tout ceci montre bien, le risque d'une modification des milieux par ce type d'installation.

 * Nous souhaitons préciser également, que d'après une étude récente de Grief et al. (2017) qui a 
étudié la manière dont des surfaces verticales lisses et des surfaces horizontales lisses peuvent 
tromper les chiroptères. Etant donné qu’il est avéré que les chiroptères percutent des surfaces 
réfléchissantes telles que des fenêtres (Stilz, 2017), les auteurs ont cherché à déterminer la manière 
dont les chiroptères les utilisent comme indices sensoriels. En analysant les signaux d’écholocation 
de chauve-souris pendant l’expérimentation, les auteurs ont mis en évidence le fait que les chauve-
souris identifient souvent par erreur des surfaces verticales lisses comme des trajectoires de vol 
dépourvues d’obstacles, ce qui est cause de collisions. 

 * Or, les panneaux ont une inclinaison de 25%, ce qui pourrait donc très bien être perçu par les 
chiroptères, comme étant des trajectoires de vol, avec toutes les conséquences que l'on peut 
imaginer ( collisions).

                                         Dans l'inventaire habitat faune flore

                                                  Sur la flore et habitats :

 * Il est noté à la page 10 que, 164 espèces spontanées sont présentes dans la zone d’étude 
auxquelles s’ajoutent 7 espèces plantées. Cela représente environ la moitié des espèces de la flore 
présente dans la maille UTM 10X10Km où se trouve le projet.

                                                  Sur l'avifaune :

 * Si l'on regarde le 4 de la page 17, on constate que, malgré que seuls les oiseaux nicheurs ont été 
répertoriés , on constate pas moins de 38 espèces qui ont été observées, dont 36 sont reproductrices 
potentielles. Ce ne sont pas moins de 259 territoires d’oiseaux reproducteurs potentiels qui ont été 
recensés sur une surface d’environ 25ha, soit une densité très élevée de 103 territoires pour 10 ha. Il
s’agit là d’une densité parmi les plus élevées observées dans la région.                     

                                                 Sur les paillons diurnes :

 * On peut voir au 6 de la page 25 qu' au total 34 espèces ont été observées sur le site d'étude (tab. 
X), soit plus du tiers des espèces connues dans la région. Cet inventaire n’est sans doute pas 
exhaustif mais montre déjà une diversité élevée en espèces pour un site du centre Bretagne.

                                                Sur les amphibiens et reptiles :

 * Au 6 de la page 22, il est noté qu'au total, 6 espèces d’amphibiens (sur les 18 présentes dans la 
région) ont été rencontrées sur le site en 2018 (tab. X), deux urodèles et quatre espèces d’anoures, 
ce qui est une diversité très modeste pour la région. Quatre de ces cinq espèces sont légalement 



protégées.

  A la page 30, il est  proposé, l'étanchéification du déversoir au niveau du bassin de récolte d’eau 
pluviale existant au sud du site, afin de maintenir une lame d’eau suffisante pour la reproduction des
batraciens. 

 * Nous ne comprenons pas cette proposition, puisqu'au sud du site, se trouve la Drosera ( espèce 
protégée au niveau national) qui risque de disparaître si son milieu est modifié par une 
augmentation d'eau pluviale, alors que la particularité de cette zone qui maintien la présence de la 
Dosera est du à la faible hauteur d'eau.  

 * Tout ceci montre bien, que malgré l'insuffisance de l'étude, qu'il y a un nombre impressionnant 
d'espèces qui, ont été observées sur le site du projet, dont certaines protégées à l'échelle 
européennes. On a hélas très peu de recul sur l'impact de ce type de projet sur la faune et sur la 
flore, mais de ce que l'on sait, ce projet conduira  inévitablement à une modification du milieu, du 
fait de l'ombre des panneaux solaires sur les zones humides, de la perte de terrain de chasse pour 
plusieurs espèces, de l'impossibilité de déplacement pour les grands mammifères à cause de la 
clôture de 2M,  ainsi qu'un danger pour le déplacement des chiroptères qui pourront confondre les 
panneaux avec un couloir de déplacement. Ce projet pourrait donc atténuer ou même faire 
disparaître de nombreuses espèces sur le site. 
         

  
                                                 C – Réglementation :

                                  1- Sur l'absence d'intérêt général du projet :

 Le SAGE Ellé/Isole Laïta mentionne dans son article 5 et 6 de son règlement que : '' tous les 
aménagements pouvant entraîner une dégradation du patrimoine biologique ou des fonctionnalités 
des zones humides seront interdites, en particulier les affouillements, les exhaussements, les 
remblais, les déblais, etc,  à l'exception de projets d'intérêt général. 

 * Le porteur de projet ne donne à aucun moment la preuve que son projet soit d'intérêt général, il se
contente de citer 2 arrêts des Cours Administratives d'appel de Nantes et de Bordeaux. 
 Il ne répond pas à la MRAE  sur l'impossibilité de destruction de zones humides dès le premier m2 
comme l'exige la réglementation du SAGE ellé/Isole/LaÏta, il se contente de répondre que la 
compensation au double de la surface impactée a été convenu avec la CLE. Cette déclaration est 
totalement erronée puisque la CLE mentionne à la page 2 de son rapport que : '' le caractère d'intérêt
général du projet doit par ailleurs être démontré ''.  

 * Voici la définition de projet d'intérêt général : 

''Article R*121-3

 Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 2 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 
1er octobre 2007 

 Abrogé par Décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art. 2 

Peut constituer un projet d'intérêt général au sens de l'article L.121-9, tout projet d'ouvrage, de 
travaux ou de protection présentant un caractère d'utilité publique et répondant aux conditions 
suivantes : 



1° Etre destiné à la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'équipement, au fonctionnement 
d'un service public, à l'accueil et au logement des personnes défavorisées ou de ressources 
modestes, à la protection du patrimoine naturel ou culturel, à la prévention des risques, à la mise en 
valeur des ressources naturelles ou à l'aménagement agricole et rural ; 

2° Avoir fait l'objet : 

a) Soit d'une délibération ou d'une décision d'une personne ayant la capacité d'exproprier, arrêtant le
principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la disposition du public ; 

b) Soit d'une inscription dans un des documents de planification prévus par les lois et règlements, 
approuvé par l'autorité compétente et ayant fait l'objet d'une publication. 

Les projets relevant de l'initiative des communes ou de leurs groupements compétents pour élaborer
un document d'urbanisme ou des communes membres de ces groupements ne peuvent être qualifiés 
de projets d'intérêt général pour l'application de l'article R. 121-4.''

 * Il est donc évident que ce projet n'est pas d'intérêt général, puisque aucune  des conditions citées  
ne correspondent au projet..

 *  A l'inverse, (Art. L.211-1 du code de l'environnement), la préservation et la gestion durable des 
zones humides sont d'intérêt général, comme le mentionne l'Art. L 211-1 du code de 
l'environnement.

 * Concernant les deux arrêts cités par le porteur de projet pour justifier de l'intérêt général du 
projet, nous les avons trouvé sur le site de Légifrance. 

 *  L'arrêt cité par le poteur de projet de la Cour Administrative d'Appel de Nantes du 23 octobre 
2015 a été annulé par un jugement du Conseil d'Etat (n° 395464,  lecture du 08 février 2017) et 
rejugé par la Cour Administrative d'Appel de Nantes le 29 12 2017 ( affaire n° 17NT00513) 
qui a confirmé le jugement du CE ( annulation de l'arrêt de la CAA de Nantes ). 

 * Cet arrêt, qui a été annulé, ne se référait qu'au foncier agricole et ne pouvait être évoqué sur 
l'aspect d'intérêt général.

 * L'arrêt de la CAA de Bordeaux du 13 10 2015 qui reconnaît qu'un projets de panneaux 
photovoltaïques  ayant le caractère d'un " équipement présentant un caractère d'utilité publique ou 
d'intérêt marqué pour la collectivité '' ne peut suffire à prouver de l'intérêt général de ce projet. Les 
conditions  mentionnées ci dessus pour qu'un projet soit d'intérêt général ne concernent pas ce 
projet.

                                                 2-Sur la vocation agricole du terrain :

 L'avis du CDPENAF en date du 18 avril 2019, est défavorable au projet d'installation de panneaux 
photovoltaïques sur ces parcelles, elle considère ( à juste titre) que le terrain en question n'est pas 
compatible avec le maintien d'une activité agricole. 

 * La réponse du demandeur sur ce point n'est pas à la hauteur des enjeux, il se contente de répondre
que '' la destination agricole étant simplement des fenaisons qui se poursuivront à l'intérieur du parc 
pour contenir la végétation''.
 * On peut par ailleurs s'interroger sur l'entretien prévu sur le site, puisqu'à la page 32 du chapitre A 



de l'étude d'impact, il est mentionné qu'il y a aura une  tonte/débroussaillage une fois par an. On est 
loin d'un maintien d'une activité agricole. 

A rajouter à cela, la jurisprudence du Conseil d'Etat
 ( n° 395464, qui a annulé l'arrêt de CAA de Nantes ) qui déclare que :

 ''3. Les dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme, éclairées 
par les travaux préparatoires de la loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la 
pêche dont elles sont issues, ont pour objet de conditionner l'implantation de constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs dans des zones agricoles à la possibilité 
d'exercer des activités agricoles, pastorales ou forestières sur le terrain où elles doivent être 
implantées et à l'absence d'atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Pour 
vérifier si la première de ces exigences est satisfaite, il appartient à l'administration, sous le contrôle
du juge de l'excès de pouvoir, d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière significative sur le terrain d'implantation du projet, au regard des activités qui
sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local d'urbanisme   ou, le cas échéant, 
auraient vocation à s'y développer, en tenant compte notamment de la superficie de la parcelle, de 
l'emprise du projet, de la nature des sols et des usages locaux. ''

 * La plus haute juridiction, a donc considéré qu'une zone agricole doit permettre de maintenir de 
l'activité agricole autre que celle existante au moment d'un projet. L'installation de panneaux 
photovoltaïques pour ce projet ne respecte pas cette condition, puisque aucun élément du dossier ne 
donne la preuve qu'une autre activité agricole que celle existante sera possible, et on peut également
s'interroger sur le maintien de l'activité agricole existante par le fauchage et leur exportation, au vu 
du nombre des panneaux, de leur hauteur ( 0,8 à 2m54), ainsi que leurs espacements, la fauche nous
semble tout simplement impossible.

 Dans la réponse du demandeur ( page 1), à l'avis du CNPEAF, le poteur de projet déclare qu'il s'agit
ici d'un  délaissé d’aérodrome   (EI p. 16, 52 : « Ces terrains ne sont pas employés pour l’agriculture
et sont fauchés occasionnellement dans le cadre de leur entretien », etc.).

 * Cette déclaration nous surprend, puisque les parcelles YM14 (3,9 ha) et YN 31 (9,9 ha,) sont 
inscrites à la PAC de 2018, d'après Géo portail. Comment le porteur de projet peut faire de telles 
affirmations ?

                                            3 Sur la doctrine ERC ( éviter, réduire et compenser) :

 Selon la séquence ERC, l’évitement est la seule solution qui permet de s’assurer de la non 
dégradation du milieu et de la non atteinte aux enjeux majeurs, or elle n'a pas été  pas respectée, 
puisqu'il n'y a eu aucune autre solution sérieuse recherché pour éviter l'implantation des panneaux 
au sol. Le porteur de projet déclare qu'il n' y a pas  d'autre  foncier équivalent  pour la pose des 
panneaux au sol, et que la pose sur les toitures ne serait pas rentable, puisqu'il  faudrait 25 ha.  Le 
groupe Solarcentury aurait donc très bien pu éviter l'installation de son projet sur cette zone, en 
réduisant la surface de production avec la pose sur des toitures et:ou en multipliant les sites . 
L'argument de rentabilité ne peut être évoqué pour justifier son installation sur l'argumentation 
d'évitement
 Le dossier sur la faune, la flore et le milieu naturel, étant très lacunaire, les mesures de réduction et 
de compensation de l'impact sur ces espèces et  milieux ne peuvent qu'être insuffisantes. 
 Nous considérons que la doctrine ERC n'est pas respectée.



                                                       D- Conclusions :

 Nous pensons que le retard pris par les élus en matière de développement d'énergies alternatives, ne
doit pas conduire à des projets comme celui-ci, qui aura inévitablement un impact sur la faune, la 
flore, la ressource en eau, le foncier agricole...etc 
 Le porteur de projet compare la production électrique solaire plus propre avec l'énergie nucléaire 
plus polluante pour justifier son projet, mais telle n'est pas la question, nous sommes pour les 
énergies propres, mais pas en installant des panneaux photovoltaïques n'importe où. Le problème de
ce projet est l'emplacement choisi et non le modèle énergétique. 

 Le demandeur déclare également qu'il faudrait 25 ha de surface de toitures pour qu'un projet soit 
rentable. Nous somme là dans un but uniquement de profit, et non pas pour rendre un service à la 
population. Nous pensons que ce type de projet doit être piloté par des communes ou communautés 
de communes pour que le sujet de rentabilité ne soit pas un élément primordiale. La pose de 
panneaux photovoltaïques sur des endroits autres que des terres agricoles, et milieu naturels devrait 
être une condition première pour avoir une autorisation. 

 Il y a une insuffisance évidente de l'étude d'impact, un non respect de la réglementation ( SAGE 
Ellé/Isole/Laïta,  Art. L 211-1 du code de l'environnement, ..etc), un risque évident de la 
détérioration du milieu...etc.

 Pour toutes ces raisons évoquées, nous vous demandons Madame la Commissaire enquêtrice, 
d'émettre un avis défavorable à la demande permis de construire de ce projet. 

                                                                JANNO Christophe, président d' Ar Gaouenn
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         Association intercommunale de protection de l'environnement et du patrimoine
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